
 

 

Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI)  

DES VENTE 002/2026 

Vente des huiles usées et rejets des hydrocarbures 

         

1. Objet  

 

La Société Nationale Industrielle et Minière (SNIM) lance un Appel à Manifestation d’Intérêt 

(AMI) relatif à la vente, à la collecte, au transport, au traitement et à la valorisation des 

huiles usagées et rejets d’hydrocarbures générés par ses activités industrielles sur les sites de 

Zouerate et de Nouadhibou. 

Le présent AMI vise à identifier des sociétés spécialisées, agréées et expérimentées dans le 

domaine de la gestion des huiles usagées et déchets d’hydrocarbures, conformément à la 

réglementation en vigueur, aux exigences environnementales applicables ainsi qu’aux 

procédures internes de la SNIM. 

Le volume annuel estimatif des huiles usagées et rejets d’hydrocarbures est d’environ 1 600 m³. 

Les candidats devront notamment justifier : 

 Une expérience significative dans le domaine de la collecte, du transport, du 

traitement et de la valorisation des huiles usagées et déchets d’hydrocarbures ; 

 Les moyens humains, matériels et logistiques adaptés ; 

 L’existence d’une unité de traitement et de valorisation en Mauritanie ; 

 Les autorisations et agréments réglementaires requis pour l’exercice de cette activité. 

 

2. Profil du prestataire 

 

Sont admises à concourir les entreprises ou groupements (notariés) d’entreprises spécialisés 

dans le traitement et la valorisation des huiles usagées et rejets d’hydrocarbures. 

Les candidats devront disposer d’une expertise reconnue et d’une expérience avérée dans 

la gestion des déchets hydrocarburés, ainsi que de l’ensemble des équipements, moyens 

techniques et ressources nécessaires à la bonne exécution des prestations. 

 

3.  Validité des offres :  

 

Les offres devront demeurer valides pendant une période de 120 jours à compter de la 

date limite de remise des offres. 

 

 



4. Manifestation d’intérêt : 

 

Les prestataires intéressés peuvent exprimer leur souhait de participation à l’Appel 

d’Offres en formulant une demande écrite à l’Email suivant : hshadj@snim.com en 

mettant en copie L’E-mail : mb.salek@snim.com 

   

 

5. Date limite de manifestation d’intérêt  

 

La date limite de manifestation d’intérêt est le 15/06/2026 au plus tard 12H GMT 

 

Il est à noter que seuls les candidats qui auront manifesté leur intérêt seront consultés pour cet 

appel d'offres, qui sera lancé sur la plateforme ARIBA de la SNIM. 

 

Afin d'identifier les candidats potentiels pour la consultation sur ARIBA, la SNIM se réserve le 

droit de procéder à une présélection préalable basée sur l'analyse des références fournies. 

Seuls les candidats retenus à l'issue de cette phase recevront les Termes de Référence (TDR) 

et seront invités à soumissionner via la plateforme ARIBA.  

 

 

6. Langue des offres : Français 

 

 

Note :  

La SNIM se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute Offre, et d’annuler la procédure 

d’Appel d’Offres et de rejeter toutes les Offres à tout moment avant l’attribution du Marché, 

sans encourir de ce fait une responsabilité quelconque vis-à-vis des Soumissionnaires. 

 

Note :  "En cas de groupement, l'ensemble des membres se porte responsable, de manière 

conjointe et solidaire, envers la SNIM.  

Un mandataire commun devra être désigné en tant que chef de fil, doté de l'autorité 

d'engager le groupement pour toute la durée du contrat. Toute modification de la 

constitution ou de la composition du groupement ne pourra être effectuée sans l'accord 

écrit préalable de la SNIM." 
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